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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, 
sous-catégories B 1.1 et B 2.3 

No de demande : 2018-6583 
Demande :  B.1.1 : modification de la garantie 

B.2.3 : modification de l’identité des formulants 
Produit : Fongicide Mycostop 
No d’homologation : 26265 
Principe actif (p.a.) : Souche K61 de Streptomyces griseoviridis 
No de document de l’ARLA : 2979473 

But de la demande 

La présente demande concerne l’homologation d’un nouveau site de formulation pour la 
préparation commerciale, le fongicide biologique Mycostop. 

Évaluation des propriétés chimiques 

Les résultats de l’estimation de l’activité du produit et de l’analyse de la contamination 
microbienne fournis par le demandeur appuient l’homologation du nouveau site de formulation 
du fongicide biologique Mycostop. 

Évaluation  sanitaire, évaluation environnementale et évaluation de la valeur 

Aucune de ces évaluations n’était requise pour la présente demande. 

Conclusion 

L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a examiné l’information fournie à l’appui 
de l’homologation du nouveau site de formulation du fongicide biologique Mycostop. D’après 
les résultats de cet examen, le nouveau site de formulation du fongicide biologique Mycostop est 
acceptable. 
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